
 

 

 

 

 
 
Pour diffusion immédiate 
 

LA PLUS IMPORTANTE DÉBENTURE ÉMISE À CE JOUR PAR L’AUTORITÉ FINANCIÈRE 
DES PREMIÈRES NATIONS CONTRIBUERA À FINANCER UN ACCORD HISTORIQUE 

AVEC CLEARWATER ET D’AUTRES PROJETS ESSENTIELS 
 

La débenture de 350 M$ de la FNFA vise 22 Premières Nations  
 
Westbank (Colombie-Britannique) (le 14 janvier 2021) La plus importante débenture 
jamais émise par l’Autorité financière des Premières Nations (FNFA) contribuera à conclure un 
accord historique avec Clearwater Seafoods et à financer de multiples autres projets qui 
transformeront les collectivités autochtones. 
 
Cette débenture de 350 M$ est la huitième émise par la FNFA sur les marchés financiers 
internationaux. Depuis leur lancement, les débentures ont permis à la FNFA de consentir des 
prêts totalisant plus de 1 G$ pour le financement d’initiatives contribuant à bâtir l’économie 
autochtone, malgré l’effet dévastateur de la pandémie. 
 
« Un nombre croissant de Premières Nations à l’échelle du Canada se tournent vers la FNFA 
pour financer des prêts qui permettront d’améliorer la qualité de vie dans leurs 
communautés », a affirmé Ernie Daniels, président-directeur général de la FNFA. « Il existe une 
énorme lacune sur le plan des infrastructures entre les Premières Nations et le reste du Canada. 
De concert avec les marchés financiers et les administrations publiques, nous avons la 
possibilité de combler ces lacunes sans délai. » 
 
Une partie de cette débenture permettra de financer d’autres initiatives, notamment un prêt 
de 250 M$ aux Premières Nations Mi’kmaq en vue de l’achat de permis de pêche hauturière 
dans le cadre de l’acquisition de Clearwater Seafoods pour 1 G$. Clearwater exploite ces 
permis aux termes d’un contrat de location. La quote-part des communautés Mi’kmaq a été 
financée par l’autre actionnaire, Premium Brands. 
 
« L’acquisition du plus grand producteur de fruits de mer en Amérique du Nord, grâce à l’appui 
de la FNFA, représente l’aube d’un nouveau jour pour les sept communautés de la 
Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve qui sont signataires de l’accord », a indiqué le chef de la 
Première Nation Membertou, Terry Paul. « Cet investissement puise dans nos traditions 
Mi’kmaq et est porteur de changements importants pour nos peuples. » 
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La débenture est garantie par les revenus autonomes des 22 Premières Nations emprunteuses 
et contribuera au financement d’un centre de bien-être communautaire, de logements et 
d’autres projets de développement économique et social. Un prêt consenti par la FNFA a aussi 
aidé la Première Nation Sheshegwaning dans le nord de l’Ontario à acquérir un système de 
culture hydroponique Growcer.  
 
« La sécurité alimentaire représente un véritable défi pour nous, plus particulièrement pendant 
la pandémie de la COVID-19 », a fait remarquer le chef Dean Roy de la Première Nation 
Sheshegwaning. « Ce projet, rendu possible grâce à un prêt de la FNFA, nous permet d’avoir 
accès à des produits frais et nourrissants l’année durant, ce qui rehausse l'état de santé général 
de notre communauté, tout en contribuant à contrôler le coût des aliments à l'échelle locale. » 
 
« Nous constatons de réels progrès dans notre collaboration avec nos partenaires des 
Premières Nations pour créer des emplois et bâtir l’économie autochtone », a affirmé Warren 
Tabobondung, chef de la Wasauksing First Nation et président du conseil de la FNFA. « Nous 
demandons au gouvernement du Canada de travailler avec nous pour envisager de nouvelles 
façons de combler les lacunes sur le plan des infrastructures et assurer que les membres des 
Premières Nations profitent de la même qualité de vie que le reste du Canada. » 
 
À propos de l’Autorité financière des Premières Nations (FNFA) 
La FNFA est une institution sans but lucratif des Premières Nations qui joue un rôle crucial dans 
le développement social et économique des Premières Nations à l’échelle du Canada en 
permettant à toute Première Nation admissible d’accéder aux marchés des capitaux à des taux 
concurrentiels. Toutes les Premières Nations peuvent devenir membres de la FNFA. Créée en 
vertu de la Loi sur la gestion financière des Premières Nations en 2005, la FNFA est gérée par 
les Premières Nations, pour les Premières Nations. La FNFA poursuivra son expansion et sa 
diversification, cherchant à renforcer sa cote de crédit et à accroître les avantages financiers 
pour ses membres de plus en plus nombreux. 
 
Pour plus de renseignements, communiquer avec :  
Leanne Hunter, Conseillère principale de la FNFA 
Téléphone : 613.853.2612  
Courriel : lhunter@fnfa.ca 
 


